
DE BIEN POSITIONNER
VOTRE

Merci 
LE SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS
info@villesaintraymond.com
418 337-2202BAC !

Bien positionner ses bacs
pour faciliter le déneigement 
et éviter les bris

Placez vos bacs afin que les 
POIGNÉES ET LES ROUES 
SOIENT EN DIRECTION 
DE LA MAISON.

Placez vos bacs DANS 
VOTRE ENTRÉE, à un 
MINIMUM DE 1,5 MÈTRE 
DE LA VOIE PUBLIQUE
(ou du banc de neige).

Placez vos bacs à une 
distance D’AU MOINS 
UN MÈTRE DE TOUT 
OBSTACLE.

Il est INTERDIT DE PLACER 
SES BACS DANS 
L’ACCOTEMENT OU SUR LE 
TROTTOIR.

L’entrepreneur en déneigement 
se doit de déneiger la chaussée 
et l’accotement. Vous devez 
donc placer vos bacs dans votre 
entrée et EN DEHORS DE LA 
ZONE DE PROJECTION DE NEIGE.

Merci de votre
collaboration.
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